
SUIVEZ-NOUS

INFORMATIONS ET INSCRIPTIONS
04 99 58 80 41 - formation@mucomnisports.fr 

www.mucformation.fr
Nous vous accompagnons dans votre projet : projet.formation@mucomnisports.fr

82% - Taux de réussiteRÉSULTATS 2021

Financement personnel / Compte Personnel de Formation
Financement Région - PRF (demandeurs d’emploi)
Aide individuelle à la formation (demandeus d’emploi)
Contrat aidé
Contrat de professionnalisation
Contrat d’apprentissage
CPF Transition (salariés en CDI ou CDD)
Période de professionnalisation (salariés en CDI)
Financement AGEFIPH (CAP Emploi)

FINANCEMENTS 

RESPONSABLE FORMATION
Mr David ROUJET
david.roujet@mucomnisports.fr

DATES CLÉS

Formation du 14 novembre au 13 novembre 2023
Réunions d’information collective : 15/04/22, 13/05/22, 
10/06/2et 16/09/22 à 10h
Limites d’inscriptions : sélection 1 (17/06/22) et sélection 2 : 
(23/09/22)
Tests de sélections : selection 1 :  (24/06/22) et selection 2 : 
(30/09/22) 

DURÉE MOYENNE DE LA FORMATION
Volume horaire en organisme de formation : 
Apprentis : 650h  // Stagiaires : 800h
Volume horaire en structure : 
Apprentis : 950h// Stagiaires : 600h
Durée totale de la formation : 12 mois

N°Bon de commande 
PRF

19Q05312287_5

CONDITIONS D’ACCÈS
- Etre âgé-e de 18 ans
- Etre titulaire du BAFA ou justi�er de 200 heures d’expé-
riences dans l’animation
- Etre titulaire du PSC1
- Valider les tests de sélection
 > Epreuve écrite de 1 heure
 > Epreuve orale de 20 minutes 
 > Epreuve collective de 30 minutes

LIEU DE LA FORMATION

Espace Diderot 

601 Rue Néper 

30900 NÎMES

L’animateur-trice socio cuturel peut travailler au sein d’un accueil collectif de mineur, d’une collectivité 
territoriale, d’une maison pour tous, d’une maison de retraite d’un centre socioculturel ...

BPJEPS LOISIRS TOUS PUBLICS

ANIMATEUR  / ANIMATRICE
DIRECTEUR / DIRECTRICE

SOCIOCULTUREL


